
CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET LIVRAISON. 
 

 
OFFRES:  

1. La durée de validité, ainsi que les prix et les délais de livraison de nos offres ne sont indiqués qu'à titre 
d'information et sans engagement. 

Pour les marchandises importées par nous ou livrées par des usines que nous représentons ou par des tiers, nos 
conditions sont basées sur celles que nous obtenons nous-mêmes. 
Sauf stipulation contraire, nos prix s'entendent "départ VIRTON". Toutes clauses dérogatoires, figurant sur 

les bons de commande de l'acheteur, ne seront acceptées que si elles font l'objet d'une acceptation expresse 
et écrite de notre part. 

 
2. Nous nous réservons le droit de revoir nos prix en cas d'augmentation de prix, de frais, de salaires, d'impôts, 

de droits, de contributions, de cours, etc. et ce jusqu'au moment de la livraison. 
 
CAS DE FORCE MAJEURE, ETC.: 

3. Sont considérés comme cas de force majeure, la guerre, la mobilisation, l'insurrection ou la limitation 
d'exportation ou d'importation, les prescriptions gouvernementales, la non-fourniture par nos fournisseurs ou 
sous-traitants, la grève, le lock-out, l'incendie et tous autres événements indépendants de notre volonté, qui 
rendraient la livraison impossible. 

 
DELAI DE LIVRAISON: 

4. Les délais de livraison sont indiqués avec le maximum de précision sans cependant entraîner un engagement de 

notre part. Le vendeur ne sera pas tenu pour responsable en cas de retard de livraison. L'acheteur ne pourra 
annuler la commande ou refuser la réception ou le paiement des marchandises, ni réclamer un dédommagement 

quelconque pour pareil retard d'exécution. 
 

MODIFICATIONS: 
5. Une fois passée, une commande ne peut être révoquée ni modifiée par l'acheteur sans notre accord écrit. 

Le contrat ne pourra être annulé si les marchandises sont déjà en cours de fabrication ou expédiées. 

 
LIVRAISON OU RECLAMATION: 

6. L'expédition des marchandises se fait aux risques de l'acheteur, même lorsque la livraison s'effectue franco 
destination. En cas d'avaries, il appartient à celui-ci de faire les réserves utiles auprès des transporteurs. Si le 

mode de transport n'est pas expressément indiqué par l'acheteur, l'expédition se fera à notre choix. 
 
7. Chaque livraison et/ou montage est à considérer comme une transaction séparée, c'est-à-dire que les 

réclamations se rapportant à une prestation déterminée restent sans influence sur les prestations antérieures 
ou futures. Pour être valables, les réclamations doivent nous parvenir endéans les 8 jours de la date de livraison. 

 
RETOUR DE MARCHANDISES: 

8. Le retour des marchandises ne peut s'effectuer qu'avec notre accord préalable. 
 
PAIEMENT: 

9. Sauf stipulation contraire, nos factures sont payables endéans les 8 jours date de facture à VIRTON. 
L'acheteur ne peut déroger unilatéralement au délai de paiement fixé, imputer ou déduire des frais, etc., sous 

quelque forme que ce soit. La propriété des marchandises livrées par nous ou par les usines que nous 
représentons ne sera transférée à l'acheteur qu'après paiement complet. 
En cas de non-paiement, même en cas de faillite, de concordat, de liquidation, etc., nous conservons le droit de 
reprendre les marchandises sans qu'aucune intervention légale ne soit requise sans préjudice au droit d'exiger 
un dédommagement pour perte éventuelle. 

A partir du jour d'échéance, le montant global de la facture produira d'office et sans mise en demeure un 
intérêt conventionnel de 1.50% par mois jusqu'au jour de paiement effectif. En outre, si le paiement n'a pas lieu 

au plus tard huit jours après le premier rappel, le montant de la facture sera augmenté, sans préjudice des 
intérêts conventionnels, de 15% avec un minimum de 50€ à titre d'indemnité forfaitaire et de clause pénale. Les 
frais encourus pour encaissement seront à charge de l'acheteur. 

 
LIEU DE JURIDICTION: 

 
10. Tous nos contrats sont régis par le droit belge, sauf convention contraire entre parties. En cas de contestation, 

le Tribunal d'ARLON sera seul compétent. 
 
Par le fait même de la commande, le donneur d'ordre déclare adhérer tacitement à toutes les conditions 

susmentionnées. 
 

Les conditions de vente et de livraison ci-dessus font partie intégrante de toutes les conventions qui sont 
conclues par nous et prévalent toujours sur celles de nos clients. 


